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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL

Séance du 18 novembre 2024

ATTRACTIVITÉ - SOUTIEN À L'ASSOCIATION AGROBIO DEUX-SEVRES

Titulaires et suppléants présents :
Stéphanie ANTIGNY, Jérôme BALOGE, Annick BAMBERGER, Jeanine BARBOTIN, Ségolène BARDET, Fabrice BARREAULT, Daniel BAUDOUIN, Jean-Michel BEAUDIC,
Jacques BILLY, Gérard BOBINEAU, Cédric BOUCHET, Sophie BOUTRIT, Christian BREMAUD, Sophie BROSSARD, Françoise BURGAUD, Christelle CHASSAGNE, Clément
COHEN,  Thierry  DEVAUTOUR,  Jean-Pierre  DIGET,  Patricia  DOUEZ,  Romain DUPEYROU,  Gérard EPOULET,  Emmanuel  EXPOSITO,  François  GIBERT,  Cathy Corinne
GIRARDIN, François GUYON, Florent JARRIAULT, Nadia JAUZELON, Gérard LABORDERIE, Lucien-Jean LAHOUSSE, Anne-Lydie LARRIBAU, Gérard LEFEVRE, Philippe
LEYSSENE, Alain LIAIGRE, Sonia LUSSIEZ, Elisabeth MAILLARD, Sophia MARC, Elmano MARTINS, Sébastien MATHIEU, Philippe MAUFFREY, Dany MICHAUD, Marie-
Paule  MILLASSEAU,  Marcel  MOINARD,  Lucy MOREAU,  Aurore  NADAL,  Frédéric  NOURRIGEON,  Eric  PERSAIS,  Franck PORTZ,  Claire  RICHECOEUR,  Corinne RIVET
BONNEAU, Nicolas ROBIN, Agnès RONDEAU, Jean-François SALANON, Florent SIMMONET, Dominique SIX, Johann SPITZ, Mélina TACHE, Philippe TERRASSIN, Nicolas
VIDEAU, Florence VILLES, Lydia ZANATTA.

Titulaires absents ayant donné pouvoir :
Claude BOISSON pouvoir  à  Jean-Pierre  DIGET,  Marie-Christelle BOUCHERY pouvoir  à  Sophie  BOUTRIT,  Yamina BOUDAHMANI pouvoir  à  Nicolas  VIDEAU,  Alain
CANTEAU pouvoir à Florent JARRIAULT, Alain CHAUFFIER pouvoir à Gérard LEFEVRE, Olivier D'ARAUJO pouvoir à Clément COHEN, Noélie FERREIRA pouvoir à Aurore
NADAL, Elsa FORTAGE pouvoir à Sébastien MATHIEU, Anne-Sophie GUICHET pouvoir à Lucy MOREAU, Bastien MARCHIVE pouvoir à Jérôme BALOGE, Rose-Marie
NIETO pouvoir à Dominique SIX, Valérie VOLLAND pouvoir à Jeanine BARBOTIN.

Titulaires absents :
François BONNET, Christophe GUINOT, Thibault HEBRARD, Guillaume JUIN, Richard PAILLOUX, Yvonne VACKER.

Titulaires absents excusés :
Alain LECOINTE, Michel PAILLEY, Séverine VACHON.

Président de séance : Jérôme BALOGE

Secrétaire de séance : Lydia ZANATTA
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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 18 NOVEMBRE 2024

ATTRACTIVITÉ - SOUTIEN À L'ASSOCIATION AGROBIO DEUX-SEVRES

Monsieur Florent SIMMONET, Délégué du Président, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Dans le cadre de sa compétence Développement économique, la Communauté d’Agglomération du
Niortais (CAN) a élaboré un Projet Alimentaire Territorial (PAT) Niort Agglo – Haut Val de Sèvre 2021-
2027, en vue de relocaliser l’alimentation et l’agriculture sur son territoire. A ce titre, elle accompagne
de nombreux exploitants  agricoles  et  porteurs  de projet,  comme prévu dans  l’action n°4  du PAT
intitulée Réseau d’accompagnement des projets / des cédants / vocations / conseil.

Bio Nouvelle-Aquitaine – via sa déclinaison Agrobio Deux-Sèvres – s’engage depuis plus de 30 ans aux
côtés des agriculteurs bio du département. Une équipe de 9 salariés œuvrent à :

- l’accompagnement au soutien et à la mise en réseau des agriculteurs bio ou en transition vers
l’agriculture biologique ;

- la structuration des filières, de la production à la distribution, en passant par la transformation
agroalimentaire ;

- la  sensibilisation  et  le  soutien  des  collectivités  dans  l’élaboration  de  politiques  publiques
agricoles en faveur de l’agriculture biologique ;

- la sensibilisation du grand public, des scolaires et des citoyens.

L’agriculture biologique traverse aujourd’hui une phase délicate : un recul de la consommation malgré
une moindre inflation sur les produits bio, des filières en crise avec des prix peu rémunérateurs pour
les producteurs, un contexte de changement climatique impactant les productions et des aides qui
tardent  à  arriver,  ce  qui  fragilise  les  modèles  économiques  pour  les  agriculteurs  bio.  Malgré  ce
contexte, l’agriculture biologique continue de répondre à de nombreux défis pour notre territoire et
notre société : préservation de la ressource en eau, biodiversité, qualité de l’air et des sols ; production
d’une alimentation saine et de qualité ; création d’emplois et revitalisation rurale.

A la recherche de soutiens financiers pour continuer à mener à bien ses missions, l’association Agrobio
Deux-Sèvres sollicite cette année une contribution auprès des collectivités, dont la CAN. 

Le soutien et le développement de l’agriculture biologique fait partie des enjeux identifiés dans les
politiques communautaires telles que le Projet Alimentaire Territorial dont Agrobio Deux-Sèvres est
signataire ; le programme ReSources, le Contrat Local de Santé, etc. Dans ce contexte, une rencontre
s’est tenue entre les services de la CAN et l’association afin d’identifier les axes de coopération à
conduire ensemble. Il en ressort que sur les 19 actions du Projet Alimentaire Territorial, Agrobio Deux-
Sèvres souhaite s’investir tout particulièrement dans plusieurs d’entre elles.



Au  vu  de  ces  différents  éléments,  il  est  proposé  de  soutenir  l’association  Agrobio  Deux-Sèvres  à
hauteur de 2 000 € pour l’année 2024. Un plan d’action stratégique partenarial pourra être défini pour
les prochaines années, en lien avec les politiques publiques de la CAN.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Approuve le soutien de la CAN à l’association Agrobio Deux-Sèvres à hauteur de 2 000 € pour
2024 ;

- Autorise le Président, ou le Délégué du Président, à viser tout document afférent.

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 73
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Lydia ZANATTA

Secrétaire de séance

Florent SIMMONET

Délégué du Président
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